
L'entreprise peut-elle refuser l'accès à une formation selon le
profil du salarié ?

Réponse courte

Oui, l'entreprise peut refuser l'accès à certaines formations selon le profil du salarié, uniquement si cette limitation

repose sur des critères objectifs, transparents et liés à l'emploi, comme le poste occupé, l'ancienneté, les

compétences requises ou les besoins opérationnels. Toute restriction fondée sur un motif discriminatoire — sexe,

âge, origine, etc. — est interdite et sanctionnée par les articles L.241-1 à L.241-5 du Code du travail.

Il est nécessaire de formaliser et justifier ces critères dans le plan de formation, d'assurer la transparence des

décisions et de motiver par écrit tout refus si le salarié en fait la demande. L'implication des représentants du

personnel et le respect des conventions collectives applicables sont indispensables pour garantir la légitimité des

restrictions. En cas de doute sur la licéité d'une restriction, il convient de consulter l'Inspection du travail et des mines

(ITM), compétente pour contrôler le respect de ces obligations.

Définition

L'accès à la formation professionnelle au Luxembourg recouvre l'ensemble des dispositifs permettant aux

salariés d'acquérir, d'actualiser ou de développer leurs compétences dans le cadre de leur emploi. L'employeur

peut organiser des formations internes ou externes, obligatoires ou facultatives, en fonction des besoins de

l'entreprise. La question de l'accès différencié à ces formations selon le profil des salariés soulève des enjeux de

non-discrimination, d'égalité de traitement et de respect des droits individuels et collectifs.

Questions fréquentes

Comment se prémunir d'un contentieux pour discrimination ?

Formaliser les critères dans le plan de formation, les communiquer aux représentants et aux salariés, motiver par écrit tout refus à la
demande du salarié, et documenter chaque décision. La traçabilité protège l'employeur en cas de litige devant le tribunal du travail.

L'entreprise peut-elle refuser l'accès à une formation selon le profil du salarié ?

Oui, uniquement si la limitation repose sur des critères objectifs, transparents et liés à l'emploi (poste, ancienneté, compétences requises,
besoins opérationnels). Toute restriction fondée sur un motif discriminatoire est interdite et sanctionnée par les articles L. 241-1 à L. 241-
5.

Les conventions collectives peuvent-elles imposer des règles ?

Oui. Les dispositions des conventions collectives applicables sur l'accès à la formation s'imposent à l'employeur. Il faut les vérifier avant
de fixer toute restriction d'accès, sous peine d'invalidité de la décision et de contentieux fondé sur le non-respect des accords.

Qu'est-ce qu'une discrimination indirecte en formation ?

Une pratique apparemment neutre mais désavantageant une caractéristique protégée. Elle est illicite sauf justification objective par un but
légitime et des moyens appropriés, nécessaires et proportionnés. La charge de la preuve peut être renversée si des indices sérieux
existent.
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Quels critères de refus sont autorisés ?

Le poste occupé, l'ancienneté, les compétences préalables requises et les besoins opérationnels, à condition d'être objectifs et
vérifiables. Les motifs interdits sont le sexe, l'âge, l'origine, l'orientation sexuelle, l'état de santé, le handicap et l'appartenance syndicale.

Quels recours pour un salarié refusé ?

Le salarié peut saisir l'ITM, le Centre pour l'égalité de traitement (CET) ou agir devant le tribunal du travail. La charge de la preuve peut
être renversée en cas d'indices sérieux, l'employeur devant alors justifier objectivement sa décision de refus.

Conditions d’exercice

L'employeur dispose d'un pouvoir d'organisation en matière de formation, sous réserve du respect strict des principes

d'égalité de traitement.

Critère Règle applicable

Critères autorisés
Poste occupé, ancienneté, compétences préalables requises, besoins opérationnels —

objectifs et vérifiables

Motifs interdits
Sexe, âge, origine, orientation sexuelle, état de santé, handicap, appartenance syndicale —

interdits (art. L.241-1 à L.241-5)

Discrimination

indirecte

Pratique apparemment neutre mais désavantageant une caractéristique protégée — illicite

sauf justification objective

Charge de la preuve
Peut être renversée en cas d'indices sérieux — l'employeur doit justifier objectivement sa

décision

Conventions

collectives
Dispositions spécifiques sur l'accès à la formation s'imposent à l'employeur

Modalités pratiques

La mise en place de restrictions d'accès à certaines formations doit suivre une procédure formalisée et traçable.

Étape Détail

Définition des critères
Objectifs, transparents et vérifiables — à formaliser dans la politique de formation ou le

plan annuel

Communication Critères accessibles aux représentants du personnel et aux salariés

Motivation du refus
Écrite, motivée par des raisons professionnelles, communiquée si le salarié en fait la

demande

Cofinancement public Vérification de la conformité des critères avec les exigences des autorités compétentes

Voies de recours du

salarié
ITM, Centre pour l'égalité de traitement (CET) ou action devant le tribunal du travail
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Pratiques et recommandations

Procéder à une analyse des besoins en formation fondée sur des critères professionnels et organisationnels, en

évitant toute référence à des caractéristiques personnelles non pertinentes, est la première garantie contre tout

risque de discrimination. La transparence des critères d'accès et la traçabilité des décisions sont essentielles pour

prévenir les contestations.

Impliquer les représentants du personnel dans l'élaboration du plan de formation contribue à la légitimité des

choix opérés et réduit le risque de contentieux. En cas de doute sur la licéité d'une restriction, il convient de solliciter

un avis juridique ou de consulter l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Documenter chaque décision de refus et conserver les justificatifs permet à l'employeur de démontrer, en cas de

litige devant le tribunal du travail, que toute restriction d'accès à une formation repose sur des critères objectifs liés à

l'emploi et non sur des considérations discriminatoires.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 à L.241-5
Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière d'accès à la

formation professionnelle

Art. L.414-3
Obligation d'assurer l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation

comparable

Art. L.251-1 Droit à la formation continue pour tous les salariés

Jurisprudence

luxembourgeoise

Sanction des restrictions d'accès fondées sur des motifs non objectifs ou

discriminatoires

Conventions collectives

applicables
Dispositions spécifiques sur l'accès à la formation — s'imposent à l'employeur

ITM
Compétente pour contrôler le respect des obligations d'égalité de traitement en

matière de formation

L'employeur doit pouvoir démontrer, en cas de litige devant le tribunal du travail, que toute restriction d'accès à une formation repose

sur des critères objectifs liés à l'emploi ou aux nécessités de service, et non sur des considérations discriminatoires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://itm.public.lu/

